
  

SYNDICAT NATIONAL UNIFIE DES IMPOTS 
80/82 rue de Montreuil 75011 PARIS - Tél. 01.44.64.64.44 - Fax  01.43.48.96.16  

E-mail : snui@snui.fr          http://www.snui.fr                 

Paris, le 6 décembre 2006 
 
Communiqué de presse 

 
 

Retenue à la source : 
entre faux-nez et vrai serpent de mer… 

 
La retenue à la source revient une nouvelle fois sur le devant de l’actualité. « Tout serait prêt » nous 
dit-on sous couvert d’anonymat. Les mêmes arguments et les mêmes modalités refont 
surface (simplification, difficultés techniques contournées...). 
 
Le SNUI s’interroge sur les motifs qui ont conduit à reparler de la retenue à la source. 
 
Voudrait-on volontairement détériorer encore un peu plus le contexte social au sein du Ministère de 
l’économie, des finances et de l’industrie, en pariant sur une opposition des syndicats pour 
instrumentaliser leur position afin de tenter de les décrédibiliser, que l’on ne s’y prendrait pas 
autrement. 
 
Voudrait-on également torpiller, ou du moins court-circuiter, la mission parlementaire qui doit rendre 
ses conclusions sur le sujet début 2007, que l’on ne s’y prendrait pas autrement. 
 
Voudrait-on, enfin, tenter de lancer le débat sur la réforme fiscale dans le cadre de la période 
préelectorale sur une fausse route en évitant sciemment de parler de son contenu en termes de 
répartition des richesses et de mode d’imposition des revenus, que l’on ne s’y prendrait pas autrement. 
 
Peine perdue… 
 
Pour sa part, le SNUI continuera de s’exprimer librement sur les points suivants. 
 
A l’heure d’un débat sur la démocratie sociale et le dialogue social, le SNUI déplore et condamne 
l’absence de dialogue social avec une Direction générale des impôts qui, droite dans ses bottes, choisi 
d’ignorer les revendications des agents des impôts avec un mépris désormais clairement affiché. 
 
Alors que s’ouvre un débat sur le modèle social, et donc nécessairement sur son financement, le SNUI 
continuera de s’exprimer sur les enjeux fiscaux et le rôle du service public, notamment fiscal. Car la 
justice fiscale passe également par un service public qui dispose des moyens de renseigner les 
contribuables, collecter l’impôt et lutter contre la fraude. 
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